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(54) WAGON POUR FOUR-TUNNEL

(57) Le wagon de transfert (W1,W2) de produits à
cuire au sein d’un four-tunnel comporte des faces laté-
rales, avant et arrière, des premiers moyens d’étanchéité
thermique sur les faces latérale et formant une liaison
étanche thermiquement avec le four-tunnel, des deuxiè-
mes moyens d’étanchéité thermique (20,30) sur la face
avant et des troisièmes moyens d’étanchéité thermique
(40) sur la face arrière, les deuxièmes et troisièmes
moyens étant complémentaires l’un de l’autre et agencés
à former des deuxièmes liaisons étanches thermique-

ment (100) entre deux wagons adjacents, l’un parmi les
deuxièmes et troisièmes moyens comportant un vérin
mécanique (20) avec une tête de piston (27) mobile à
coulissement entre des positions de repos et d’appui et
une cloche de protection (30) déformable coiffant la tête
de piston, l’autre parmi les deuxièmes et troisièmes
moyens comportant une contre-forme (40) agencée à
recevoir de manière complémentaire la tête de piston en
position d’appui.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne le domaine des fours-tun-
nel pour la cuisson de produits, notamment en cérami-
que.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
wagon de transfert de produits à cuire destiné à cheminer
au sein d’un four-tunnel.

2. Solutions de l’art antérieur

[0003] Lors de la fabrication de produits en céramique,
et notamment de produits en terre cuite, la cuisson est
l’une des étapes fondamentales du processus. En effet,
C’est la phase de cuisson qui donne au produit cérami-
que ses caractéristiques physiques comme sa résistan-
ce mécanique à la compression et aux autres déforma-
tions. Actuellement, les installations de cuisson de pro-
duits en céramique comprennent un four-tunnel renfer-
mant trois zones principales dans lesquelles circulent
des produits à cuire, à savoir :

- une zone d’entrée ;
- une zone de cuisson ; et
- une zone de refroidissement des produits.

[0004] Dans de tels fours-tunnel, utilisés pour la cuis-
son ou le séchage, les produits à traiter sont portés par
des wagons qui sont successivement enfournés en pous-
sant les wagons déjà en place jusqu’à faire sortir celui
de ces wagons qui se trouve à l’extrémité du four. Les
wagons sont donc adaptés pour la transmission de pous-
sée de l’un à l’autre. De plus, pour éviter les fuites de
gaz chauds, les wagons sont reliés, d’une part, à la jonc-
tion mur-sol du four, d’autre part, entre eux de manière
étanche thermiquement.
[0005] La première de ces liaisons, à savoir entre le
four et les wagons, est réalisée soit par un bain de sable
comme l’illustre le document FR934099, soit par l’immer-
sion d’une partie basse du wagon dans un fluide calo-
porteur, généralement de l’eau, comme l’illustre le docu-
ment FR2521704. Pour améliorer les performances de
ces liaisons étanches thermiquement, il est d’usage de
les accompagner avec un jeu de chicanes entre la paroi
du four et la partie latérale du wagon comme l’illustre le
document FR2470351.
[0006] La deuxième de ces liaisons, à savoir entre
deux wagons adjacents, se fait par une combinaison d’un
jeu de chicanes, par exemple une partie mâle se trouvant
à l’avant d’un wagon coopérant avec une partie femelle
complémentaire située à l’arrière du wagon précédant,
et d’un jeu de profilés métalliques sensiblement complé-
mentaires où l’un des profilés se trouvant à l’avant d’un
wagon entre dans un profilé muni d’une partie élastique-
ment déformable et situé à l’arrière du wagon précédant,
comme décrit dans le document FR2470351.

[0007] Ces systèmes d’étanchéité ont pour utilité de
protéger thermiquement en particulier les différents élé-
ments notamment métalliques, permettant une mobilité
des wagons au sein du four-tunnel, par exemple les roues
et les rails. Historiquement, c’est le bain de sable qui
s’est d’abord développé. Dans ce cas, une ventilation
permet d’évacuer la chaleur s’accumulant sous les wa-
gons lors d’un fonctionnement du four-tunnel. Il est usuel-
lement reconnu qu’il existe une fuite d’air au niveau de
la jonction entre deux wagons mais aussi au niveau du
joint de sable. Cette fuite d’air a pour conséquence
qu’une partie des produits du bas de la charge subissant
le traitement thermique sont refroidis et subissent un trai-
tement thermique moindre.
[0008] Afin de palier à ce problème, il a été élaboré un
système d’étanchéité thermique par bain d’eau en lieu
et place du bain de sable. L’homogénéité du traitement
thermique s’en est vue grandement améliorée. Toute-
fois, dans cette solution développée dans le document
EP0043306, la tôle plongeant dans la goulotte remplie
d’eau a pour inconvénient la création d’un pont thermique
entre le wagon et le fluide. La conduction thermique en-
gendrée par ce pont thermique conduit à une forte élé-
vation de la température de l’eau jusqu’à une évaporation
partielle. Cette vapeur d’eau générée entre alors en con-
tact avec les différents bétons réfractaires de la structure
(four et wagon) et dégrade sa durée de vie.
[0009] A cela peut s’additionner une étanchéité grâce
à un système de joint souple pouvant se dilater avec une
circulation de fluide et secondé par un jeu de chicanes,
comme cela est décrit dans le document EP0043306.
Ainsi une forte perte de charge est créée. Toutefois, la
circulation de fluide nécessaire au système de joints sou-
ple nécessite d’assurer une connexion fluidique entre
deux wagons adjacents qui est complexe au vu de l’en-
vironnement de fonctionnement.
[0010] Par conséquent, cette solution nécessite une
maintenance coûteuse. De plus, le traitement de l’eau
servant à l’étanchéité ajoute de nouvelles problémati-
ques à l’industriel. De cet état des lieux, les fours à bain
d’eau ont soit un mauvais suivi de maintenance engen-
drant une détérioration des équipements, soit un coût de
maintenance élevé, rendant les coûts d’exploitation plus
élevés.

3. Objectifs visés

[0011] L’invention a notamment pour objectif de résou-
dre au moins en partie les inconvénients précédents de
l’art antérieur.
[0012] Un but de l’invention est de fournir un wagon
de transfert pour un four-tunnel qui permette une étan-
chéité thermique performante et qui soit simple et peu
coûteux à mettre en oeuvre.

4. Résumé

[0013] A cette fin, il est prévu, selon l’invention, un wa-
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gon de transfert de produits à cuire au sein d’un four-
tunnel, le wagon de transfert comportant des faces laté-
rales ainsi qu’une face avant et une face arrière, des
premiers moyens d’étanchéité thermique situés sur les
faces latérale et agencée de sorte à former une première
liaison étanche thermiquement avec le four-tunnel, des
deuxièmes moyens d’étanchéité thermique situés sur la
face avant et des troisièmes moyens d’étanchéité ther-
mique situés sur la face arrière, les deuxièmes et troisiè-
mes moyens d’étanchéité thermique étant complémen-
taires l’un de l’autre agencés de sorte à ce que les deuxiè-
mes moyens d’étanchéité thermique du wagon de trans-
fert coopèrent avec les troisièmes moyens d’étanchéité
thermique d’un wagon de transfert adjacent ou que les
troisièmes moyens d’étanchéité thermique du wagon de
transfert coopèrent avec les deuxièmes moyens d’étan-
chéité thermique d’un wagon de transfert adjacent pour
former des deuxièmes liaisons étanches thermiquement
entre les deux wagons de transfert adjacents, l’un parmi
les deuxièmes et troisièmes moyens d’étanchéité ther-
mique comportant un vérin mécanique comprenant une
tête de piston mobile à coulissement entre une position
de repos et une position d’appui et une cloche de pro-
tection déformable coiffant la tête de piston , et l’autre
parmi les deuxièmes et troisièmes moyens d’étanchéité
thermique comportant une contre-forme agencée de sor-
te à recevoir de manière complémentaire la tête de piston
en position d’appui.
[0014] Avantageusement, mais facultativement, le wa-
gon selon l’invention comporte en outre au moins l’une
des caractéristiques techniques additionnelles
suivantes :

- la contre-forme comporte un élément déformable
élastiquement agencé de sorte à recevoir en appui
la tête de piston d’un wagon de transfert adjacent
lors d’une utilisation ;

- le vérin mécanique comporte un ressort de compres-
sion à l’encontre duquel la tête de piston est mobile
à coulissement ;

- la tête de piston étant montée sur une extrémité
d’une tige de piston, le ressort est en appui sur une
butée située sur une extrémité opposée de la tige
de piston ;

- la cloche de protection comporte une toile déforma-
ble élastiquement fixée sur la face avant ou arrière
associée du wagon de transfert ;

- la toile est imperméable et réfractaire ;
- l’un parmi la contre-forme et le vérin mécanique com-

porte une coquille de réception agencée de sorte à
prendre en sandwich la cloche de protection avec la
tête de piston ;

- les premiers moyens d’étanchéité thermique com-
prennent une jupe de wagon comprenant un élément
de faible conduction thermique ;

- l’élément de faible conduction thermique comporte
une partie en matériau à faible conductivité thermi-
que réalisant une barrière thermique ; et,

- la partie en matériau à faible conductivité thermique
est en silicone haute température.

5. Liste des figures

[0015] D’autres caractéristiques et avantages apparai-
tront plus clairement à la lecture de la description suivan-
te d’un mode de réalisation, donné à titre de simple exem-
ple illustratif et non limitatif, et des dessins annexés, par-
mi lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique partielle en cou-
pe de la première liaison étanche thermiquement, à
savoir entre le four et les wagons, selon l’invention;

- la figure 2 est une vue de coté de la deuxième liaison
étanche thermiquement, à savoir entre deux wagons
adjacents, selon l’invention, en position de repos ; et,

- la figure 3 une vue de de coté de la deuxième liaison
de la figure 2, en position d’appui.

6. Description détaillée

[0016] De manière générale, nous n’allons pas décrire
en détail un four-tunnel, ni les wagons de transfert. Il suffit
de se référer aux différents documents précédemment
cités pour de plus amples informations.
[0017] En référence à la figure 1, nous allons décrire
en détail la première liaison étanche thermiquement 10
d’un wagon de transfert W selon l’invention. Cette pre-
mière liaison étanche thermiquement 10 est située entre
le wagon de transfert W selon l’invention et la liaison mur-
sol du four-tunnel. Cette première liaison étanche ther-
miquement 10 comporte :

- Une goulotte 14 fixée au moins sur une paroi interne
1 d’un mur latéral M du four-tunnel le long duquel se
déplace un wagon de transfert W selon l’invention.
La goulotte 14 est remplie 15 soit avec du sable, soit
avec un fluide caloporteur comme de l’eau. Cette
goulotte 14 peut-être positionnée au niveau d’un sol
S du four-tunnel dans lequel chemine le wagon de
transfert W.

- Un élément de faible conduction thermique 11, 12,
13 fixé, sur une partie supérieure, au wagon de trans-
fert W, notamment au niveau d’une partie basse
d’une face latérale 2 dudit wagon de transfert W. La
partie inférieure libre de l’élément de faible conduc-
tion thermique plonge dans la goulotte 14. L’élément
de faible conduction thermique 11,12,13 forme un
des premiers moyens d’étanchéité thermique.

[0018] Selon un mode de réalisation, l’élément de fai-
ble conduction thermique 11, 12, 13 forme une jupe de
wagon et comprend :

- Une première partie métallique, comme de l’acier,
11 destinée à être fixée sur le wagon de transfert W ;

- Une deuxième partie 12 en matériau à faible con-
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ductivité thermique, fixée sur la première partie mé-
tallique 11, pour réaliser une barrière thermique. Cet-
te deuxième partie 12 est par exemple en silicone
haute température.

- Une troisième partie 13 métallique, comme de l’acier
inoxydable, fixée à la deuxième partie 12 et plon-
geant dans le fluide 15 de la goulotte 14.

[0019] D’autres agencements de l’élément de faible
conduction thermique 11, 12, 13 sont possibles :

- Selon une première variante, l’élément de faible con-
duction thermique ne comporte que la deuxième par-
tie 12 en matériau à faible conductivité thermique,
fixée directement au wagon de transfert W et plon-
geant directement dans le fluide 15 de la goulotte 14.

- Selon une deuxième variante, l’élément de faible
conduction thermique ne comprends que la deuxiè-
me partie 12 en matériau à faible conductivité ther-
mique, fixée directement au wagon de transfert W
et la troisième partie 13 métallique plongeant dans
le fluide 15 de la goulotte 14

- Selon une troisième variante, l’élément de faible con-
duction thermique ne comprends que la première
partie métallique 11, fixée directement au wagon de
transfert W et la deuxième partie 12 en matériau à
faible conductivité thermique, plongeant directe-
ment dans le fluide 15 de la goulotte 14.

[0020] La première liaison étanche thermiquement 10
d’un wagon de transfert W selon l’invention qui vient
d’être décrite est secondée par un jeu de chicanes 3 entre
la paroi interne 1 du mur latéral M du four-tunnel et la
face latérale 2 du wagon de transfert W selon l’invention.
[0021] Il est à noter qu’une liaison étanche thermique-
ment 10 est aussi aménagée de manière symétrique en-
tre l’autre mur latéral du four-tunnel et le wagon de trans-
fert W selon l’invention.
[0022] En référence aux figures 2 et 3, nous allons
maintenant décrire plus en détail une deuxième liaison
étanche thermiquement 100 d’un wagon de transfert W
selon l’invention. Cette deuxième liaison étanche ther-
miquement 100 est positionnée entre deux wagons de
transfert W1 et W2 adjacents selon l’invention.
[0023] Sur une poutre avant 21 aménagée sur une face
avant de l’un W1 des deux wagons de transfert W1 et
W2 adjacents, la deuxième liaison étanche thermique-
ment 100 comporte des deuxièmes moyens d’étanchéité
thermique comprenant un vérin mécanique 20. Le vérin
mécanique 20 comprend un corps de vérin 23 fixé dur la
poutre avant 21. La fixation est assurée par le serrage
en sandwich de la poutre avant 21 entre deux écrous
232 et 231 engagées sur une extrémité filetée 231 du
corps de vérin 23. A l’autre extrémité, le corps de vérin
23 comporte une butée fixe 24. Le vérin mécanique 20
comporte en outre une tige de piston 26 coulissante en
translation dans le corps de vérin 23. Au niveau d’une
extrémité reçue dans le corps de vérin 23, la tige de piston

26 comporte une butée 25 qu’elle entraine à coulisse-
ment en translation le long du corps de vérin 23. Entre
les deux butées 24 et 25, le vérin mécanique 20 comporte
un ressort de compression 20 qui s’oppose à un rappro-
chement des butées 24 et 25 l’une vers l’autre lors d’un
fonctionnement du vérin mécanique 20. Au niveau de
l’autre extrémité libre, la tige de piston 27 comporte une
tête de piston 27 présentant une surface d’appui arrondie
270. D’autre part, une toile 30 imperméable, réfractaire
et déformable élastiquement entoure et isole de l’exté-
rieur la tête de piston 27 ainsi que la partie de la tige de
piston 26 qui est en dehors du corps de vérin 23. La toile
30 est fixée sur la poutre avant 21 de sorte à former une
cloche de protection déformable qui accompagne dans
son mouvement la tête de piston 27, comme cela est
illustré en figure 3.
[0024] Sur une face arrière de l’autre W2 des deux
wagons de transfert W1 et W2 adjacents, la deuxième
liaison étanche thermiquement 100 comporte un troisiè-
me moyen d’étanchéité thermique comprenant une con-
tre-forme 40. Cette contre-forme 40 comporte une poutre
arrière 41 de l’autre W2 des deux wagons de transfert
W1 et W2 adjacents, ainsi qu’un élément déformable
élastiquement 42. Cet élément déformable élastique-
ment 42 est résistant à haute température. La contre-
forme 40 comporte une coquille de réception 43 compor-
tant une surface concave 430 destinée à recevoir en ap-
pui la surface d’appui arrondie 270 de la tête de piston
27 lorsque le wagon de transfert W1 vient au contact du
wagon de transfert W2, la toile 30 étant alors prise en
sandwich entre les deux surfaces 270 et 430. Dans une
variante de réalisation la coquille de réception 43 est fixée
sur l’élément déformable élastiquement 42. Dans une
autre variante de réalisation, la coquille de réception 43
est fixée sur la tête de piston 27 prenant en sandwiche
la toile 30.
[0025] Lorsque la deuxième liaison étanche 100 passe
de la position de repos illustrée en figure 2 à la position
d’appui illustrée à la figure 3, la toile 30 se déforme alors
que la tige de piston 26 coulisse dans le corps de vérin
23, comprimant le ressort 20, et l’élément déformable
élastiquement 42 se déforme aussi, épousant une sur-
face externe 431 de la coquille de réception 43. Une étan-
chéité thermique totale est ainsi réalisée entre les deux
wagons de transfert W1 et W2 adjacents selon l’inven-
tion.
[0026] Il est à noter qu’au moins, la tête de piston 27,
la coquille de réception 43, la toile 30 et l’élément défor-
mable élastiquement 42 s’étendent sur au moins une lar-
geur du wagon de transfert W1, W2 selon l’invention.
[0027] En variante de réalisation, l’agencement de la
deuxième liaison étanche thermiquement 100 est
inversée : la contre-forme 40 est montée sur une partie
avant de l’un W1 des deux wagons de transfert W1 et
W2 adjacents, et le vérin mécanique 20 et la toile 30 sont
montés sur de l’autre W2 des deux wagons de transfert
W1 et W2 adjacents.
[0028] La deuxième liaison étanche thermiquement
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100 entre deux wagons de transfert W1, W2 selon l’in-
vention qui vient d’être décrite peut être secondée par
un jeu de chicanes entre les deux wagons de transfert
W1 et W2, jeu de chicanes similaire au jeu de chicanes
3 précédemment décrit en relation avec la figure 1.
[0029] Bien entendu, il est possible d’apporter à l’in-
vention de nombreuses modifications sans pour autant
sortie du cadre de celle-ci.

Revendications

1. Wagon de transfert (W,W1,W2) de produits à cuire
au sein d’un four-tunnel, le wagon de transfert com-
portant des faces latérales (2) ainsi qu’une face
avant et une face arrière, des premiers moyens
d’étanchéité thermique (11,12,13) situés sur les fa-
ces latérale et agencée de sorte à former une pre-
mière liaison étanche thermiquement (10) avec le
four-tunnel, des deuxièmes moyens d’étanchéité
thermique (20,30) situés sur la face avant et des troi-
sièmes moyens d’étanchéité thermique (40) situés
sur la face arrière, les deuxièmes et troisièmes
moyens d’étanchéité thermique étant complémen-
taires l’un de l’autre agencés de sorte à ce que les
deuxièmes moyens d’étanchéité thermique du wa-
gon de transfert coopèrent avec les troisièmes
moyens d’étanchéité thermique d’un wagon de
transfert adjacent ou que les troisièmes moyens
d’étanchéité thermique du wagon de transfert coo-
pèrent avec les deuxièmes moyens d’étanchéité
thermique d’un wagon de transfert adjacent pour for-
mer des deuxièmes liaisons étanches thermique-
ment (100) entre les deux wagons de transfert ad-
jacents, caractérisé en ce que l’un (20,30) parmi
les deuxièmes et troisièmes moyens d’étanchéité
thermique comporte un vérin mécanique (20) com-
prenant une tête de piston (27) mobile à coulisse-
ment entre une position de repos et une position
d’appui et une cloche de protection (30) déformable
coiffant la tête de piston , et en ce que l’autre (40)
parmi les deuxièmes et troisièmes moyens d’étan-
chéité thermique comporte une contre-forme (40)
agencée de sorte à recevoir de manière complémen-
taire la tête de piston en position d’appui.

2. Wagon de transfert selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la contre-forme comporte un élé-
ment déformable élastiquement(42) agencé de sorte
à recevoir en appui la tête de piston d’un wagon de
transfert adjacent lors d’une utilisation.

3. Wagon de transfert selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le vérin mécanique (20) com-
porte un ressort de compression (22) à l’encontre
duquel la tête de piston est mobile à coulissement.

4. Wagon de transfert selon la revendication 3, carac-

térisé en ce que, la tête de piston étant montée sur
une extrémité d’une tige de piston (26), le ressort est
en appui sur une butée (25) située sur une extrémité
opposée de la tige de piston.

5. Wagon de transfert selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la cloche de protection
comporte une toile déformable élastiquement fixée
sur la face avant ou arrière associée du wagon de
transfert.

6. Wagon de transfert selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que la toile est imperméable et réfrac-
taire.

7. Wagon de transfert selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l’un parmi la contre-
forme et le vérin mécanique comporte une coquille
de réception (43) agencée de sorte à prendre en
sandwich la cloche de protection avec la tête de pis-
ton.

8. Wagon de transfert selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les premiers moyens
d’étanchéité thermique comprennent une jupe de
wagon (11,12,13) comprenant un élément de faible
conduction thermique (12) .

9. Wagon de transfert selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que l’élément de faible conduction ther-
mique comporte une partie en matériau à faible con-
ductivité thermique (12) réalisant une barrière ther-
mique.

10. Wagon de transfert selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que la partie en matériau à faible con-
ductivité thermique est en silicone haute températu-
re.

7 8 



EP 3 457 063 A1

6



EP 3 457 063 A1

7



EP 3 457 063 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 457 063 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 457 063 A1

10

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 934099 [0005]
• FR 2521704 [0005]

• FR 2470351 [0005] [0006]
• EP 0043306 A [0008] [0009]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

